




RAPPORT AUTRE INTERVENTION

Numéro de dossier :

Type d'intervention :

Date :746885-1-39501

Exploitant : GAUDREAULT DANIEL

CHENIL DU SPORTIF 1991Raison Sociale :

Adresse : 65 RANG SAINTE-MARIE, LES EBOULEMENTS, G0A2M0, (Québec)

Commentaires :

VÉRIFICATION HERMÈS DANS LE DOSSIER DE MONSIEUR DANIEL GAUDREAU, EXPLOITANT, POUR LA 

MISE À JOUR ET VÉRIFICATION DE PERMIS REQUIS POUR OPÉRER. JE CONSTATE QUE LE PERMIS 

D'ÉQUARRISSAGE VIANDES CRUES EST EXPIRÉ DEPUIS LE 2021-11-05 ET 3EME AVIS DE PERMIS DATE 

DU 2021-12-24. JE CONSTATE LA RÉDACTION D'ANC POUR OPÉRATIONS SANS PERMIS À DEUX 

REPRISES SOIT LE 2022-04-12 ET 2018-02-14.  UNE VÉRIFICATION SERA FAITE AUPRÈS DU CHEF 

D'ÉQUIPE POUR PLANIFIER LA SUITE DES INTERVENTIONS POUR CET ÉTABLISSEMENT AVANT DE LE 

RECONTACTER PAR TÉLÉPHONE POUR SON PERMIS EXPIRÉ.

No inspecteur : 160

Conversation téléphonique/courriel

CLAIRE, DESROSIERS

2022-08-24
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Achat de VNC provenant de chez Landreville et présence de carcasses de volailles

Il est convenue que le présent rapport sera expédié par la poste.

AVIS DE NON-CONFORMITÉ No 1044831

En vertu de la loi : Amende minimaleLoi sur les produits alimentaires (RLRQ, chapitre P-29)

Article : 9 al.1(d) 5000$ + frais

9. Nul ne peut, sans être titulaire d’un permis en vigueur:

a) exploiter un abattoir;

a.1) exploiter un abattoir de proximité;

b) exploiter un atelier de préparation, de conditionnement ou de transformation, pour fins de vente en

gros, de viandes ou d’aliments carnés destinés à la consommation humaine;

c) exploiter un atelier d’équarrissage d’animaux;

d) à moins d’être déjà titulaire d’un permis d’exploitation d’atelier d’équarrissage d’animaux, récupérer

des viandes impropres à la consommation humaine;

e) exploiter un établissement de préparation ou une conserverie, aux fins de la vente en gros, par

l’exploitant ou par la personne requérant ses services moyennant rémunération, de produits marins destinés à

la consommation humaine;

Non en vigueur

f) exploiter un établissement de préparation ou une conserverie, aux fins de la vente en gros, par

l’exploitant ou par la personne requérant ses services moyennant rémunération, de produits d’eau douce

destinés à la consommation humaine;

g) (paragraphe abrogé);

h) (paragraphe abrogé);

i) (paragraphe abrogé);

j) (paragraphe abrogé);

Non en vigueur

k) exploiter un établissement où se fait la préparation ou la détention de produits agricoles d’origine

végétale en vue de leur distr bution à des fins commerciales pour la consommation humaine;

k.1) exploiter une usine laitière;

k.2) transporter ou faire transporter du lait ou de la crème, de la ferme d’un producteur laitier à une usine

laitière;

k.3) agir à titre de distributeur laitier, à moins d’être titulaire du permis prévu au paragraphe k.1 pour cet

établissement;

k.4) exploiter un établissement où se fait la préparation ou la vente en gros d’un succédané de produit

laitier;

Non en vigueur

l) exploiter un établissement où se fait la préparation ou la détention d’aliments en vue de leur

distribution à des fins commerciales pour la consommation humaine, lorsque ces aliments sont différents des

types d’aliments visés aux paragraphes b, e, f ou k ou lorsqu’ils sont de plusieurs types ou composés d’un

mélange de plusieurs types d’aliments;

Non en vigueur

l.0.1) exploiter un établissement d’embouteillage d’eau ou un établissement de fabrication ou

d’emballage de glace;

Non en vigueur
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RAPPORT D'INSPECTION

Sous-Ministériat à la santé animale et à 

l’inspection des aliments

Date: 2021-05-14 Heure d'arrivée: 13:00 Numéro du rapport d'inspection:3296391  

Exploitant: GAUDREAULT DANIEL

Établissement: CHENIL DU SPORTIF 1991

Bannière: Sans objet

Responsable: /DANIEL GAUDREAULT (PROP)

Adresse de l'établissement: 65 RANG SAINTE-MARIE, LES EBOULEMENTS, G0A2M0, (Québec)

Raison de la visite: visite régulière (01)

Numéro de dossier: 746885 - 1

Numéro spécifique: VC-007

Loi sur les produits alimentaires (RLRQ, chapitre P-29)

No

POINTS DE CONTRÔLE DES ACTIVITÉS DE RÉCUPÉRATION DES VIANDES NON COMESTIBLES

Règle(s) Constatation de non-conformité(s) et 

action(s) exécutée(s)

Informer le ministre de tout changement concernant l’un ou l’autre des 

renseignements exigés au moment de la demande de permis

Modification non signalée / Changement de 

local

1

REMARQUES

Lors de l'inspection M. Daniel Gaudreault est présent.

De nouvelles installation (remorque) sont présentement en cours,  contenu de l'état de l'ancien local  et de la difficulté pour s'y 

rendre en période hivernale, M. Gaudreaul a décidé de facilité l'accès et de repartir à neuf.

 

** M. Gaudreault m'informe qu'il effectue de la récupération de carcasses de volailles uniquement et à l'occasion il y aura achat 

de viandes non comestibles chez Landreville (distributeur de VNC).

** Aucune manipulation ne sera effectuée au local, la présence d'eau ainsi que des installation pour le lavage des mains sont 

toute de même requis.

** Vous devez nous faire parvenir un plan (ce dernier peut être à main levée) de vos nouvelles installations afin de mettre à jour 

vos dossiers.

MESSAGE D'INTÉRÊT GÉNÉRAL

Lorsqu’un prélèvement d’échantillons est réalisé pendant une visite d’inspection, les résultats qui en découlent vous seront 

communiqués seulement s’ils se révèlent non conformes aux critères analytiques établis.

______________________________________________________________________________________________________

Agissons ensemble dans la lutte au gaspillage alimentaire !

Pour en savoir plus visitez le : www.mapaq.gouv.qc.ca/gaspillage-alimentaire-conseils
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RAPPORT D'INSPECTION

Sous-Ministériat à la santé animale et à 

l’inspection des aliments

Date: 2020-06-23 Heure d'arrivée: 11:30 Numéro du rapport d'inspection:3199763  

Exploitant: GAUDREAULT DANIEL

Établissement: CHENIL DU SPORTIF 1991

Bannière: Sans objet

Responsable: 

Adresse de l'établissement: 65 RANG SAINTE-MARIE, LES EBOULEMENTS, G0A2M0, (Québec)

Raison de la visite: visite régulière (01)

Numéro de dossier: 746885 - 1

Numéro spécifique: VC-007

Loi sur les produits alimentaires (RLRQ, chapitre P-29)

No

POINTS DE CONTRÔLE DES ACTIVITÉS DANS LES ATELIERS DE VIANDES NON COMESTIBLES

Règle(s) Constatation de non-conformité(s) et 

action(s) exécutée(s)

Consigner dans un registre les VNC achetées ou reçues en veillant à 

inclure dans l'enregistrement leur description, leur poids, le nombre de 

carcasses de plus de 40 kg, la date d'achat ou de réception, le nom du 

fournisseur, ainsi que le numéro d’ATQ.

Registre absent / Le registre n'est pas présent 

dans le local et il ne serait pas à jour.

1

Maintenir les planchers propres et en bon état. Locaux malpropres / plancher du congélateur et 

plancher du local de réception.

2

S’assurer que tout local sanitaire dispose, pour le lavage et le séchage 

hygiénique des mains, d’un évier avec robinet mélangeur, d’une eau 

potable chaude et froide courante, de distributeurs de savon liquide ou 

de savon en poudre et de serviettes individuelles jetables.

Absence du matériel requis / Il n'y a pas d'eau 

courante chaude et froide au moment de la 

visite. Il n'y a pas les installations permettant le 

lavage des mains (savon liquide et papier 

jetable).

3

REMARQUES

Visite bi-annuelle.

Un suivi sera fait concernant l'absence d'eau potable chaude et froide dans le local ainsi que pour l'absence de savon liquide et 

de papier jetable pour le lavage des mains.

Vous devez conserver le registre de récupération à l'intérieur du local et le registre doit être à jour. Toutes les viandes non 

comestibles ayant été récupérées doivent apparaître au registre.

AVIS DE NON-CONFORMITÉ No 1026813

En vertu de la loi : Amende minimaleLoi sur les produits alimentaires (RLRQ, chapitre P-29)

En vertu du Règlement ou de l'ordonnance
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 Direction générale de l’inspection et du bien-être animal 
 

 

 
PAR HUISSIER 
 
 
2 octobre 2023 
 
 
 
Monsieur Daniel Gaudreault 
65, rang Sainte-Marie, 
Les Éboulements, Québec, G0A 2M0 
 
N/D : 0746885-0004 
 
 
Objet : Jugement de la Cour du Québec du 28 août 2023 
 C.Q. : 240-61-039523-224 
  

  
Monsieur, 
 
Le 28 août, au palais de justice de La Malbaie, Madame la Juge Sylvie 
Marcotte de la Cour du Québec, a prononcé une ordonnance limitant à 
soixante (60), le nombre de chiens, dont vous pouvez être propriétaire ou avoir 
la garde, et ce pour une période de dix (10) ans. Advenant le non-respect de la 
présente ordonnance, la confiscation des animaux est permise. 
 
Le jugement a été rendu en vertu de l’article 76 et 43 de la Loi sur le bien-être 
et la sécurité de l’animal (chapitre B-3.1) : 
 
Sur déclaration de culpabilité pour une infraction à l’article 5 de la Loi sur le 
bien-être et la sécurité de l’animal, un juge peut, à la demande du poursuivant, 
prononcer une ordonnance interdisant, à la personne reconnue coupable d’être 
propriétaire ou d’avoir la garde d’animaux ou limitant le nombre d’animaux dont 
elle peut être propriétaire ou avoir la garde pour une période qu’il juge 
appropriée en vertu de l’article 76 de la Loi sur le bien-être et la sécurité de 
l’animal. 
 
 
 
 
 

…2 





  
 Direction générale de l’inspection et du bien-être animal 
 

 

Chapitre B-3.1 
 
Loi sur le bien-être et la sécurité de l’animal 
 
 
 
76. Si une personne est reconnue coupable d’une infraction à une disposition 
de l’un des articles 5, 6, 9, 12 et 58 ou à une disposition d’un règlement pris en 
vertu de l’un ou l’autre des paragraphes 3º, 4º, 12º, 13º, 16º, 17º et 20º de 
l’article 64, un juge peut, à la demande du poursuivant, prononcer une 
ordonnance qui interdit à cette personne: 
1°  d’être propriétaire ou d’avoir la garde d’animaux; 
2°  d’être propriétaire d’un nombre ou d’un type d’animaux ou d’en avoir la 
garde pour une période qu’il considère appropriée. 
L’interdiction peut notamment s’appliquer à perpétuité dans le cas d’une 
personne physique ou d’une personne morale contrôlée par elle. 
Au moment de prononcer l’ordonnance, le juge confisque les animaux détenus 
en contravention à cette ordonnance et détermine les modalités de disposition 
de ces animaux. 
2015, c. 35, a. 7. 

 



RAPPORT AUTRE INTERVENTION

Numéro de dossier :

Type d'intervention :

Date :746885-4-45722

Exploitant : GAUDREAULT DANIEL

CHENIL DU SPORTIF 1991Raison Sociale :

Adresse : 65 RANG SAINTE-MARIE, LES EBOULEMENTS, G0A2M0, (Québec)

Commentaires :

ORDONNANCE LIMITANT À SOIXANTE (60), LE NOMBRE DE CHIENS, DONT VOUS POUVEZ ÊTRE 

PROPRIÉTAIRE OU AVOIR LA GARDE, ET CE POUR UNE PÉRIODE DE DIX (10) ANS. ADVENANT LE 

NON-RESPECT DE LA PRÉSENTE ORDONNANCE, LA CONFISCATION DES ANIMAUX EST PERMISE.

No inspecteur : 855

Ordonnance limitation nb animaux

MANON, GAUDREAULT

2023-08-28
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RAPPORT D'INSPECTION

Sous-Ministériat à la santé animale et à 

l’inspection des aliments

Date: 2022-04-12 Heure d'arrivée: 11:00 Numéro du rapport d'inspection:3440781  

Exploitant: GAUDREAULT DANIEL

Établissement: CHENIL DU SPORTIF 1991

Bannière: Sans objet

Responsable: 

Adresse de l'établissement: 65 RANG SAINTE-MARIE, LES EBOULEMENTS, G0A2M0, (Québec)

Raison de la visite: visite régulière (01)

Numéro de dossier: 746885 - 4

Numéro spécifique: Sans objet

Loi sur le bien-être et la sécurité de l'animal

No

ÉVALUATION DU RISQUE À LA SANTÉ DES ANIMAUX ET À LEUR BIEN-ÊTRE

Règle(s) Constatation de non-conformité(s) et 

action(s) exécutée(s)

Prévoir pour la femelle qui allaite un endroit où elle peut s'isoler de ses 

petits selon ses besoins.

La femelle ne peut s'isoler de ses petits. / les 

mères ne peuvent  s'isoler des ses petits à 

l'exception de 2 cages.

1

Fournir à la femelle gestante un espace de parturition adéquat. L'espace de parturition est inadéquat. / Chien / 

Les casiers des mises bas sont  petits.

2

Fournir aux animaux un accès à de la nourriture en quantité et en 

qualité compatibles avec les impératifs biologiques de l'espèce.

Chien / Absence de nourriture. / Les femelles 

allaitantes, les gestantes ainsi que les chiots 

doivent avoir une alimentation adaptée et surtout 

distribuée fréquemment. Présentement est 

offerte qu'une seule fois par jour.

3

S'assurer que le plancher d'une cage ou d'un enclos ne laisse pas 

passer ou se coincer les pattes de l'animal par les trous ou les espaces 

qui se trouvent entre ses parties constituantes.

La conception ou la construction est 

inadéquate. / plancher des cages des chiots n'a 

pas de surface pleine

4

Donner à un animal un accès en tout temps à une aire de repos sèche, 

propre, pleine, confortable et de dimension suffisante.

L'aire de repos est absente ou inadéquate. / 

Niche ou abri en tenant lieu / La paille des niche 

est très humide voir même complètement 

trempée et plusieurs niches n'ont plus de paille.

5

Fournir à un chien hébergé à l'extérieur une zone ombragée le 

protégeant des effets indésirables du soleil.

La zone ombragée est absente ou inadéquate. / 

Il n'y a aucune zone ombragée (en saison 

estivale).

6

Maintenir le bâtiment, la cage, l'enclos, le parc, la niche ou l'abri en 

tenant lieu et l'environnement immédiat de l'animal, ainsi que les 

équipements et les accessoires qui s'y trouvent, propres et exempts de 

déchets, notamment d'accumulation de fèces et d'urine.

Malpropreté, présence de souillures ou de 

déchets. / Présence d'excréments dans 

l'environnement immédiat des chiens ainsi que 

les cages de la maternité.

7

Informations recueillies Chien / 98 / type Nordique

Chien / 9 / chiots

8
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Les niches maternité faites de bois sont toujours en non conformités. Tel qu'expliqué lors des inspections précédentes et bien 

inscrits sur les rapports de ces inspections, il faut que la porte soit réduite. Le chien gardé dans de telle niche ne peut conserver 

sa chaleur.  Actuellement il n'y a qu'une seule de ces niches qui a sa porte réduite. Toutes les niches maternités devront être 

conformes d'ici le 10 février 2022. 

Le registre de meute et le protocole d'excercice ne sont pas disponible lors de l'inspection. Vous devez garder disponible sur les 

lieux de garde ces documents. Ils doivent être disponibles pour consultation sur demande, el qu'expliqué lors des inspections 

précédentes. 

Vous devez me faire parvenir des photos des travaux pour les niches maternité d'ici le 15 février 2022. Vous devrez aussi inclure 

le registre de meute et le protocole d'excercice dans ce même envoi.

Vous trouverez mes coordonnées au bas de ce rapport. 

Des photos ont été prises. Un suivi sera effectué.
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 Direction des services aux clientèles 

 

 200, chemin Sainte-Foy, 11e étage 
Québec (Québec)  G1R 4X6 
Téléphone : 1 800 463-6210 
Télécopieur : 418 380-2169 
permisBEA@mapaq.gouv.qc.ca 
 

 
 
 
 
4 novembre 2021 
 
 
 
Myriam Bordeleau, chef d’équipe 
Direction générale de l’inspection et du bien-être animal 
Sous-ministériat à la santé animale et à l’inspection des aliments 
5195, boulevard des Forges, bureau 55 
Trois-Rivières (Québec) G8Y 4Z3 
 
 
 
Madame,  
 
La présente est pour confirmer que l’exploitant GAUDREAULT DANIEL, 
opérant sous la raison sociale CHENIL DU SPORTIF 1991, numéro de 
dossier 0746885-0003 et 0004, situé au 65, rang Sainte-Marie à                         
Les Éboulements (Québec) G0A 2M0, ne détenait pas, le 14 octobre 2021, 
un permis du MAPAQ en règle pour détenir ou garder 15 chats et chiens et 
plus, en vertu de la Loi sur le bien-être et la sécurité animal (R.L.R.Q. chapitre 
B-3.1). 
 
Veuillez agréer, Madame, l’expression de mes salutations distinguées. 
 
 
 
 
 
Walter Rubio-Alvarez 
Coordonnateur 
 



  
 Direction des services aux clientèles 

 

 200, chemin Sainte-Foy, 11e étage 
Québec (Québec)  G1R 4X6 
Téléphone : 1 800 463-6210 
Télécopieur : 418 380-2169 
permisBEA@mapaq.gouv.qc.ca 
 

 
 
 
 
26 octobre 2021 
 
 
 
Myriam Bordeleau, chef d’équipe 
Direction générale de l’inspection et du bien-être animal 
Sous-ministériat à la santé animale et à l’inspection des aliments 
5195, boulevard des Forges, bureau 55 
Trois-Rivières (Québec) G8Y 4Z3 
 
 
 
Madame,  
 
La présente est pour confirmer que l’exploitant GAUDREAULT DANIEL, 
numéro de dossier 0746885-0003, situé au 65, rang Sainte-Marie à                 
Les Éboulements (Québec) G0A 2M0, ne détenait pas, le 14 octobre 2021, 
un permis du MAPAQ en règle pour détenir ou garder 15 chats et chiens et 
plus, en vertu de la Loi sur le bien-être et la sécurité animal (R.L.R.Q. chapitre 
B-3.1). 
 
Veuillez agréer, Madame, l’expression de mes salutations distinguées. 
 
 
 
 
 
Walter Rubio-Alvarez 
Coordonnateur 
 



RAPPORT D'INSPECTION

Sous-Ministériat à la santé animale et à 

l’inspection des aliments

Date: 2021-10-14 Heure d'arrivée: 13:25 Numéro du rapport d'inspection:3381335  

Exploitant: GAUDREAULT DANIEL

Établissement: CHENIL DU SPORTIF 1991

Bannière: Sans objet

Responsable: 

Adresse de l'établissement: 65 RANG SAINTE-MARIE, LES EBOULEMENTS, G0A2M0, (Québec)

Raison de la visite: visite plainte (04)

Numéro de dossier: 746885 - 4

Numéro spécifique: Sans objet

Loi sur le bien-être et la sécurité de l'animal

Les situations marquées d'un astérisque (*) sont prioritaires et représentent un risque supérieur pour la santé des 

consommateurs et le risque pour la santé et le bien-être des animaux. Veuillez sans plus tarder prendre toutes les mesures 

nécessaires pour vous assurer que les règles décrites ci-dessous sont respectées.

No

ÉVALUATION DU RISQUE À LA SANTÉ DES ANIMAUX ET À LEUR BIEN-ÊTRE

Règle(s) Constatation de non-conformité(s) et 

action(s) exécutée(s)

Fournir à un chien hébergé à l'extérieur une niche ou un abri en bon 

état, solide et stable, fabriqué avec des matériaux non toxiques, 

durables et résistants.

L'état, la nature ou l'entretien est inadéquat. / 

Cage / Une division, au moins, entre les cages 

de maternité est trouée, grugée par un animal.

1 *

S'assurer que le plancher d'une cage ou d'un enclos ne laisse pas 

passer ou se coincer les pattes de l'animal par les trous ou les espaces 

qui se trouvent entre ses parties constituantes.

La conception ou la construction est 

inadéquate. / Cage / Le plancher de la maternité 

laisse passer les pattes d'un chiot de moins 

d'une semaine d'âge. / Recouvrement adéquat 

du plancher.

2 *

Attacher un animal avec un dispositif de contention qui ne risque pas de 

se coincer ou de se raccourcir.

Chat/Chien / Le dispositif est inadéquat. / La 

chaine s'enroule autour du poteau d'attache.

3 *

Prévoir pour la femelle qui allaite un endroit où elle peut s'isoler de ses 

petits selon ses besoins.

La femelle ne peut s'isoler de ses petits. / Chien4

Fournir à un chien hébergé à l'extérieur une niche ou un abri dont la 

construction et l'aménagement le protègent des intempéries.

Chien / La construction ou la conception est 

inadéquate. / Réduire l'entrée des niches de 

maternité.

Chien / La construction ou la conception est 

inadéquate. / trou dans le fond des niches qui 

doivent être bouchés. La niche doit être 

étanche.

5
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chiot de passer au travers. 

Les niches\nids des cages maternités sont aussi grugées par endroit. Certaines ne sont pas utilisées mais ***veillez à effectuer 

le remplacement des pièces grugées.*** Ne pas utiliser les cages lorsque des pièces sont endommagées ou grugées.

Une niche verte avec un toit pointu présente des parties coupantes. *** Veuillez éliminer toute source de blessure pour le chien 

attaché à cette niche.*** Ceci doit être fait le plus rapidement possible. 

Un suivi sera effectué dans un avenir rapproché.

Un cadavre de poulet se trouve dans une cage maternité. *** Veuillez retirer cette carcasse immédiatement et en disposer 

correctement.***

Concernant les Registres de meute, protocoles d'exercice, protocoles de nettoyage, Permis MAPAQ affiché, ceux-ci n'ont pu 

être consultés. *** Veuillez me faire parvenir rapidement une copie de votre protocole d'exercice. ***

Le registre de meute, étant donné qu'il est probablement plus volumineux, sera consulté lors de l'inspection pour le suivi des 

correctifs demandés pour les niches. Gardez-le sur place pour consultation. 

Il est très important de donner suite à ces demandes puisque des Avis de non-conformités ont été émis. Ceux-ci sont encore 

valides. 

Vous pourrez communiquer avec moi aux coordonnées au bas de ce rapport. Je demeure disponible pour toute discussion, 

questions, ou renseignements requis. 

Merci de votre collaboration.

AVIS DE NON-CONFORMITÉ No 1031247

En vertu de la loi : Amende minimaleLoi sur le bien-être et la sécurité de l'animal

En vertu du Règlement ou de l'ordonnance

R.10.1 - REGL. SUR LA SECURITE ET BIEN-ETRE CHATS ET CHIENS, Article : 23 al.1 1000.00

23. Tout chien hébergé principalement à l’extérieur doit avoir accès à une niche, ou un abri en tenant lieu,

conforme aux exigences suivantes:

1° elle est faite de matériaux non toxiques, durables et résistants à la corrosion;

2° son toit et ses murs sont étanches, son plancher est surélevé, son entrée est accessible en tout temps;

3° elle est en bon état, exempte de saillies, d’arêtes coupantes ou d’autres sources de blessures;

4° elle est solide et stable;

5° sa taille permet au chien de se retourner et de maintenir sa température corporelle par temps froid;

6° sa construction et son aménagement permettent au chien de se protéger des intempéries.

D. 1188-2011, a. 23.

Dans les circonstances, nous vous avisons de vous conformer immédiatement aux articles de la Loi , du règlement 

ou de l'ordonnance ci-dessus. À défaut de ce faire, le ministère prendra les mesures qui s'imposent et ce, sans 

autre avis.

MESSAGE D'INTÉRÊT GÉNÉRAL

La santé et le bien-être des animaux : une responsabilité collective.

En tant que propriétaire d'animaux de compagnie ou d'élevage, vous devez veiller à leur santé et à leur bien-être. Pour en savoir 

plus, consulter le Guide d'application de la loi sur le bien-être et la sécurité de l'animal :

https://www.mapaq.gouv.qc.ca/fr/Publications/Guideapplication_Loi_Bien_etre_animal.pdf

Et le Guide d'application du Règlement sur la sécurité et le bien-être des chiens et des chats :

https://www.mapaq.gouv.qc.ca/fr/Publications/Guide_reglement_chats_chiens.pdf.
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Vous trouverez de l'information et des exemples au sujet des exigences au permis tel que registre et protocole sur le site 

internet du MAPAQ, section permis, Guide d'application du règlement sur la sécurité et le bien-être des chats et des chiens.

A défaut de vous conformer un rapport d'infraction sera rédigé, et les amendes s'appliqueront. 

Un suivi sera effectué.

AVIS DE NON-CONFORMITÉ No 1025447

En vertu de la loi : Amende minimaleLoi sur le bien-être et la sécurité de l'animal

Article : 16 2500.00

En vertu du Règlement ou de l'ordonnance

P-42,R10.1 - REGL. SUR  LA SECURITE ET BIEN-ETRE CHATS ET CHIENS, Article : 45 al.1 1000.00

P-42,R10.1 - REGL. SUR  LA SECURITE ET BIEN-ETRE CHATS ET CHIENS, Article : 38 al.1 1000.00

16. Nul ne peut être propriétaire ou avoir la garde de 15 chats ou chiens et plus s’il n’est titulaire d’un permis délivré à cette fin par le 

ministre.

Pour l’application du premier alinéa, les chatons ou les chiots de moins de six mois nés de femelles  gardées dans un même lieu 

sont exclus du calcul du nombre de chats ou de chiens.

N’est pas visé par le premier alinéa le titulaire d’un permis prévu à l’un ou l’autre des articles 19 ou 20.

2015, c. 35, a. 7.

REGISTRE

D. 1188-2011, sec. IV; D. 1021-2013, a. 13.

45. Le propriétaire ou le gardien doit enregistrer et tenir à jour les informations suivantes pour chaque animal qu’il garde:

      1° sa description, incluant son espèce, sa race ou son croisement, sa couleur, son sexe ainsi que la date de  sa naissance ou, si 

cette  date est inconnue, une date probable de naissance suivie de cette mention expresse;

       2°   le fait qu’il soit stérilisé;

       3°   s’il est marqué de façon permanente, son code identificateur;

       4° s’il n’est pas né chez son propriétaire ou son gardien actuel, la raison et la date de son arrivée ainsi que les nom et 

coordonnées du propriétaire ou gardien précédent de même que le numéro de tout permis délivré à ce dernier par le ministre en vertu 

du présent règlement;

5° dans le cas d’une femelle, les dates de mise bas ainsi que le nombre de chatons ou de chiots, vivants ou morts, de chacune de 

ses portées;

6° la date de sa mort ou celle de son départ définitif ainsi que les nom et coordonnées du nouveau propriétaire ou gardien, lorsque 

celui-ci est visé par le premier ou le deuxième alinéa de l’article 2, de même que le numéro de tout permis délivré à ce dernier par le 

ministre en vertu du présent règlement.

D. 1188-2011, a. 45; D. 1021-2013, a. 13.

46. Le registre prévu par l’article 45 doit être conservé pendant 2 ans à compter du jour de la dernière inscription qui y est portée.

D. 1188-2011, a. 46; D. 1021-2013, a. 13.

47. Le propriétaire ou le gardien de l’animal doit consigner avec exactitude et de façon lis ble, chacun des renseignements exigés 

pour la tenue du registre prévu par l’article 45.
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